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Communiqué de presse : www.aquimob.fr  (AQUItaine MOBilité) : les 
étudiants ont un portail unique en France pour béné ficier de toutes les 
aides à la mobilité internationale 
 
 
 
 
 
Alain Rousset , président du Conseil régional d’Aquitaine, Manuel Tunon de Lara , 
président de l’Université de Bordeaux, et Jean-Louis Gout , président de l’Université de Pau 
et des Pays de l’Adour, ont  présenté le portail AQUItaine MOBilité ce lundi 23 mai 2011 
à 16 heures à Bordeaux (Hôtel de Région). 
 
 
 
Initié par la Région Aquitaine et l’Université de Bordeaux, en partenariat avec l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour (UPPA), AquiMob (AQUItaine MOBilité) vise à promouvoir la 
mobilité internationale et faciliter ainsi l’insert ion professionnelle des étudiants 
aquitains  dans un contexte de mondialisation.  
 
Pour cela, ces partenaires ont créé conjointement en 2007 un portail Internet pour gérer et 
coordonner l’attribution des aides régionales, nati onales et européennes à la mobilité 
internationale  pour les étudiants aquitains. AquiMob regroupe aujourd’hui plus d’une 
quinzaine d’établissements d’enseignement supérieur aquitains et se développe encore cette 
année en intégrant deux nouveaux établissements  palois  : l’Ecole Internationale des 
Sciences et  du Traitement de l’Information  (ESTI) et l’Ecole Supérieure des Arts et de 
la Communication  (ESAC). 
 
Ces deux nouvelles adhésions confirment l’ambition partagée de développer l’accès à la 
mobilité européenne et internationale des jeunes Aquitains, notamment ceux issus de 
familles à revenus modestes, constituant les meilleurs atouts pour une insertion 
professionnelle gagnante et un épanouissement personnel réussi. 
 
Ce sera également l’occasion de conforter les partenariats forts que le Conseil régional a su 
créer avec, d’abord l’Université de Bordeaux, gestionnaire du portail, ensuite l’UPPA, et 
enfin, l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur adhérents d’AquiMob, et 
ceux qui viennent le rejoindre. 
 
Depuis son lancement, 7.840 étudiants ont bénéficié d’une aide via le por tail AquiMob 
dont 4.415 étudiants pour le volet Mobilité interna tionale des étudiants « Aquitaine 
Cap Mobilité », l’aide du Conseil régional.  
 
L'Aquitaine est aujourd'hui pour l'Agence Europe Education Formation France (A2E2F) un - 
sinon le - modèle de référence  s'agissant de la coordination des aides européennes, 
nationales et régionales à la mobilité internationale pour les étudiants. 
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« Offrir à tous une chance de vivre une expérience à l’étranger ! » 
 
 
 
 
 
La mobilité internationale pour la jeunesse participe à une meilleure compréhension du 
monde et de l’autre. Elle devient le fondement d’une citoyenneté européenne pleinement 
exercée et assumée. 
 
Aussi, forte d’une ambition éducative, économique et sociale, la Région Aquitaine 
développe-t-elle l’accès à la mobilité européenne et internationale des jeunes, qu’ils soient 
lycéens, apprentis, stagiaires de la formation professionnelle ou étudiants. 
 
Notre objectif est de permettre aux jeunes Aquitains de vivre une expérience significative à 
l’étranger, car ce sont eux qui porteront demain le dynamisme régional par leurs 
connaissances, leur créativité, et leur capacité d’innovation et d’adaptation à un 
environnement en constante évolution. 
 
Cette stratégie de mobilité doit permettre au plus grand nombre de jeunes, quel que soit leur 
niveau de formation ou le secteur concerné, d’en être les bénéficiaires au regard des projets 
collectifs ou individuels dont ils seront porteurs individuellement ou par l’intermédiaire de leur 
établissement. 
 
Cette stratégie s’attache aussi, comme d’autres politiques du Conseil régional, à promouvoir 
l’égalité des chances dans une volonté affirmée de lever toutes les barrières sociales. 
 
Dans cet esprit, les jeunes issus de familles à revenus modestes seront prioritaires. Nous 
voulons donner aux jeunes Aquitains les meilleurs atouts pour une insertion professionnelle 
gagnante et un épanouissement personnel réussi. 
 
 
 

 
 

Alain Rousset, président du Conseil régional d’Aquitaine 
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« Une Université internationale au service de ses é tudiants! »  
 
 
 
 
 
 
 
L’Université de Bordeaux a pour ambition de devenir l’une des plus grandes universités 
européennes, à vocation multidisciplinaire et d’envergure internationale.  
 
 
Nos efforts sont bien évidemment dirigés en premier lieu vers les étudiants, forces vives de 
demain, des universités comme des écoles membres de l’Université de Bordeaux.  
 
 
Le portail AquiMob, ouvert largement aux établissements d’enseignement supérieur 
d’Aquitaine, est l’exemple type de projet partenarial et de site que l’Université de Bordeaux 
développe. 
 
 
Cette politique de coopération entre les établissements et les partenaires institutionnels, au 
premier rang desquels le Conseil régional d’Aquitaine, est l’un des objectifs majeurs que 
s’est fixé le PRES Université de Bordeaux à sa création en 2007. C’est un pari aujourd’hui 
réussi à plus d’un titre. 
 
 
Evoluer dans un campus réhabilité et durable, suivre des formations d’excellence, partir 
étudier ou faire un stage chez nos partenaires privilégiés, dont l’Espagne et le Québec, mais 
aussi dans le monde entier : autant de défis que l’Université de Bordeaux a choisi de relever 
pour ses étudiants.  
 
 
Lauréate de l’Opération Campus et aujourd’hui de nombreux projets « investissements 
d’avenir », notre site est dans la course pour devenir un des tout premiers sites d’excellence. 
Par ailleurs, la stratégie de développement territorial de l’Université de Bordeaux vise un 
rayonnement accru dans le sud-ouest de l’Europe. Cette ambition se traduit par un projet 
d’évolution dans le cadre d’un PRES aquitain, incluant l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour, et par des partenariats plus étroits avec des acteurs transfrontaliers, l’Université du 
Pays Basque notamment. 
 
 
AquiMob.fr, créé en 2007, répond à l’ambition forte d’accroître et de faciliter la mobilité 
internationale. Initié avec la Région Aquitaine, en partenariat avec l’UPPA, ce portail est 
aujourd’hui utilisé par 17 établissements aquitains, regroupant plus de 80 000 étudiants. Il 
simplifie les demandes d’aides financières qui pouvaient hier paraître longues, fastidieuses 
et multiples. Aujourd’hui, avec un dossier en ligne unique, tous les soutiens financiers 
existants dans les établissements sont accessibles. 
 
 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : avec des augmentations tant des demandes que des 
aides accordées chaque année (de l’ordre de 8% entre 2009-2010 et 2010-2011), l’outil a 
créé un véritable effet de levier. Pour bien des étudiants, la question n’est plus de savoir si 
l’on va partir, mais où l’on va partir. 
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Gageons que cette pierre apportée à l’édifice de l’internationalisation leur permette un plein 
épanouissement personnel et une insertion professionnelle réussie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Manuel Tunon de Lara, président de l’Université de Bordeaux 

© Mathieu-Mamontoff 



 7

www.aquimob.fr, un portail unique en France  
 
 
Le portail AquiMob a été créé en 2007 pour faciliter l’accès aux aides financières destinées 
aux étudiants pour leur mobilité internationale.  
 
Il permet, d’une part, aux étudiants de procéder en ligne à une demande unique d’aide 
financière pour leur mobilité internationale, pour toutes les aides disponibles dans leur 
établissement : Erasmus, Aquitaine Cap Mobilité, aides à la mobilité des ministères de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de l’Agriculture, de la Culture… D’autre part, il 
permet aux établissements de gérer les aides à la mobilité de manière transparente et 
coordonnée, offrant à un plus grand nombre d’étudiants la possibilité de partir à l’étranger. 
 
Fruit d’un riche partenariat entre l’Université de Bordeaux et la Région Aquitaine, en 
partenariat avec l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, ce site innovant a créé un 
véritable effet de levier sur la mobilité internationale étudiante en Aquitaine, ainsi qu’une 
harmonisation de la politique d’attribution des aides à la mobilité sur tout le territoire. 
 
Il permet également à l’Université de Bordeaux de distribuer, selon une convention de 
mandat, l’aide régionale « Aquitaine Cap Mobilité », renforçant ainsi un partenariat déjà très 
fort, que très peu d’universités en France ont su créer avec les Conseils régionaux. 
 
 
 
L’émergence d’un projet fédérateur 
 
 
La création d’AquiMob a été rendue possible par la synergie créée par trois événements 
concomitants en 2007 : 

� Développement de « Aquitaine Cap Mobilité », la nouvelle politique du Conseil 
régional. Il s’agit d’aides à la mobilité pour tous les publics, dont les étudiants, vers 
toutes les destinations, pour tous types de mobilité, études et stages. L’attribution des 
aides régionales se fait sur des conditions de ressources ; 

 
� Création de l’Université de Bordeaux ; 

 
� Mise en place du nouveau programme européen de financement des mobilités 

étudiantes (Lifelong Learning Program (LLP) - 2007-2013). 
 
 
 
Une convergence d’objectifs 
 
 
Dès le commencement du projet, les partenaires du projet se sont fixé les objectifs suivants : 

� Augmenter le nombre d’étudiants en mobilité et faciliter leurs démarches en les 
simplifiant 

� Créer un partenariat local fort 
- entre la Région Aquitaine et les universités  
- entre les universités  

� Positionner l’Université de Bordeaux comme opérateur de la mobilité internationale. 
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Un outil à forte valeur ajoutée 
 
 
Pour les étudiants, c’est le guichet unique pour toutes les aides à la mobilité disponibles 
dans leur établissement. 
 
Pour les établissements, c’est un outil de gestion qui facilite et harmonise l’attribution de 
toutes les aides à la mobilité. 
 
Pour le Conseil régional d’Aquitaine, c’est l’assurance d’une gestion transparente de l’aide 
Aquitaine Cap Mobilité grâce à un suivi statistique performant. 
 
 
Quels sont les bénéficiaires ? Quels établissements  ?  
 
 
Le portail s’adresse aux étudiants des établissements d’Aquitaine partenaires souhaitant 
profiter d’une expérience internationale, validée dans le cadre de leurs cursus. 
 
Etablissements partenaires dès le début du projet : 

� Université Bordeaux 1 Sciences Technologies, y compris les IUT 
� Université Bordeaux Segalen, y compris les IUT 
� Université Michel de Montaigne Bordeaux 3, y compris les IUT 
� Université Montesquieu - Bordeaux IV 
� Institut Polytechnique de Bordeaux (IPB) – Talence (33) 
� Ecole Nationale d’Ingénieurs des Travaux Agricoles de Bordeaux (ENITAB) – 

Gradignan (33) 
� Sciences Po Bordeaux 
� Université de Pau et des Pays de l’Adour. 

 
Etablissements ayant rejoint le dispositif en 2008-2009 : 

� Groupe INSEEC 
� Groupe ESC – Pau (33) 
� Bordeaux Management School (BEM) – Talence et Mérignac (33) 
� Ecole Nationale Supérieure d'Arts et Métiers (ENSAM) – Talence (33) 
� Ecole des Beaux Arts de Bordeaux 
� École nationale supérieure d'architecture (ENSAP) 
� Ecole Supérieure des Technologies Industrielles Avancées (ESTIA) – Bidart (64). 

 
Etablissements ayant rejoint le dispositif en 2011 : 

� Ecole Internationale des Sciences et du Traitement de l’Information (EISTI) – Pau 
(64) 

� Ecole Supérieure des Arts et de la Communication (ESAC) – Pau (64). 
 
Au total, ce sont 17 établissements  qui sont membres du dispositif et qui regroupent plus 
de 80.000 étudiants sur le territoire aquitain. 
 
 
Quelle démarche ? 
 
Tous les étudiants postulent sur un site unique www.aquimob.fr. Les établissements 
instruisent les dossiers de demande d’aide de leurs étudiants. Puis, les commissions 
d’attribution sélectionnent les bénéficiaires, selon les critères définis par chaque bailleur. 
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Les principales bourses disponibles : 
 
 Bourse de mobilité du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche 
- Uniquement pour les boursiers sur critères sociaux du CROUS 
- 400 €/mois sur 9 mois maximum 

 
 Bourse « Aquitaine Cap Mobilité » du Conseil régional d’Aquitaine 

- 400 €/mois sur 9 mois maximum pour l’ensemble du cursus dans l’enseignement 
supérieur aquitain 

 
 Bourse Erasmus stage et étude 

- Uniquement pour les étudiants des programmes Erasmus, avec un montant 
variable selon les établissements 

- 1 mobilité Erasmus Stage et 1 mobilité Erasmus Etude autorisées par cursus 
- de 300 à 500 €/mois sur 12 mois maximum pour Erasmus Stage 
- de 155 à 500 €/mois sur 12 mois maximum pour Erasmus Etude. 

 
 
 
Près de 8.000 étudiants bénéficiaires : un réel effet de levier pour la 
mobilité étudiante 
 
 
Evolution générale du dispositif entre 2008-2009 et 2009-2010 (les deux premières années) : 
 nombre de dossiers déposés : + 25 % ; 
 nombre de projets validés : + 26 % ; 
 nombre d’aides accordées (toutes aides confondues) : + 34 % ; 
 montant global accordé : + 19 %. 

 
 
 
 
TOUTES AIDES CONFONDUES 
 

 2008-2009 2009-2010 
Nombre de projets 

déposés 
3110 3857 

Nombre de projets validés 2316 2927 
Nombre de sélections 
dans les différentes 

commissions 
9279 12458 

Nombre de dossiers 
bénéficiaires 

2094 2802 

 
L’examen des projets au sein de différentes commissions garantit aux étudiants un 
maximum de chances d’obtenir une aide. En moyenne, on remarque ici qu’un dossier peut 
être examiné jusqu’à 4 fois. 
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AIDE DU CONSEIL REGIONAL « AQUITAINE CAP MOBILITE » 
 

 2008-2009 2009-2010 
Nombre de projets 
déposés éligibles à 

l’aide régionale  
2493 2984 

Nombre de dossiers 
bénéficiaires 

1192 1407 

 
Evolution entre les 1re et 2e sessions 2009-2010 et 2010-2011 (la troisième session 
d’attribution aura lieu en juin, ces chiffres ne sont donc pas révélateurs des attributions sur 
l’année). 
 
 

 2009-2010 2010-2011
Augmentation 

(%) 
Nombre de 

dossiers 
sélectionnés 

2449 2616 +7 % 

Nombre de 
dossiers 

bénéficiaires 
1087 1167 +7.5 % 

 
L’année 2010-2011 étant encore en cours, seuls les résultats des 2 premières commissions 
2009-2010 et 2010-2011 ont été retenus pour cette comparaison. On remarque une 
augmentation tant du nombre de demandes que du nombre d’aide accordées. 
 
 
Le montant de l’aide régionale pour « Aquitaine Cap Mobilité » en 2010-2011 est de 
3 428 000 euros, soit 8.570 mois de mobilité pour l’ensemble de l’année (3 commissions 
d’attribution). 
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Cinq étudiants témoignent 
 
 
 
 

ALEXIA PINET  - 20 ans 
étudiante INSEEC - ECE 
Alexia a effectué une mobilité stage de 3 mois en Thaïlande 
dans un centre de plongée, dans le cadre d’une mobilité 
obligatoire pour la validation de son année de Master 1. Il 
s’agissait pour elle d’une première expérience en Asie. Malgré 
ses appréhensions pour cette destination (elle avait d’abord 

envisagé un stage aux Etats-Unis), ce stage a été fructueux tant pour son parcours au sein 
de son établissement que sur le plan personnel. Véritable succès, il lui a ouvert de nouvelles 
perspectives professionnelles et lui a permis de développer une passion pour cette région du 
monde. Elle projette l’an prochain de partir en échange académique en Chine pour sa 
dernière année d’études. 
 
 

 
MARINE BALESTRO  - 23 ans 
élève ingénieur à l’IPB - ENSCBP 
Marine a effectué une mobilité stage aux Pays-Bas dans un 
laboratoire en recherche et développement, qui travaille sur 
le thème du traitement de surface à base de polymères et 
nanoparticules. Ses capacités d’intégration à l’équipe 

néerlandaise et ses compétences lui ont valu une proposition d’emploi dans cette même 
entreprise à l’issue de ses études. Ce stage aux Pays-Bas a également attiré l’attention 
d’une entreprise spécialisée dans le même domaine de recherche à Bordeaux où elle 
effectue actuellement un stage pour validation de sa dernière année d’études.  
 
 

 
ROBIN MARTIN-MORISSON - 22 ans 
étudiant en 4e année de médecine - Université Bordeaux Segalen 
Robin a effectué une mobilité académique à l’Université du Pays 
Basque à Bilbao pour une durée de 10 mois. Grâce à la politique 
régionale de promotion des échanges en « Aragon Euskadi 
Navarre » et de l’Université de Bordeaux en « Euskadi Navarre », 

Robin a pu découvrir cette région voisine et développer un intérêt particulier pour ses 
aspects culturels et linguistiques. Il a apprécié la disponibilité des enseignants et des 
étudiants qui lui ont permis de réussir cette année d’échange académique. Il envisage d’y 
retourner régulièrement. 
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TIMOTHEE HUGUET - 26 ans 
étudiant en dernière année à l’Ecole des Beaux Arts de Bordeaux 
Timothée a effectué deux mobilités stage en Turquie grâce à 
AquiMob, au sein d’une galerie d’art à Istanbul. Sa mission 
consistait à développer un projet d’édition sur les créations 
d’artistes stambouliotes. Les liens qu’il a tissés tant avec son maître 

de stage qu’avec le tissu artistique local lui ont permis de faire évoluer son projet d’étude 
initial vers la création de son propre poste. Dès cet été, il rejoint la capitale turque pour 
monter, en partenariat avec la galerie d’art qui l’a accueilli en stage, une maison d’édition. 
 
 
 
 
CLEMENT CASTERA - 24 ans 

étudiant en Master 2 Institut d’Administration des Entreprises - 
UPPA 
Clément a effectué un échange académique de 4 mois au Canada, 
destination encouragée par la politique d’aide de la Région et de 
l’Université de Bordeaux. Ce pays l’attirait depuis longtemps et 
cette mobilité a ainsi été l’occasion de réaliser un projet personnel 

tout en élargissant ses horizons professionnels. Cet échange académique a permis à 
Clément de découvrir d’autres méthodes d’apprentissage de la gestion administrative et lui a 
donné l’impulsion nécessaire pour préparer un doctorat dans ce domaine au Canada. 


